
Dialogue & Solidarité
vous accompagne

suite à la perte  
de votre conjoint

 dialogueetsolidarite.fr

Entretiens individuels  
et groupes de parole
Accueil sur rendez-vous

Pour tout renseignement,  
contactez-nous au

ou par courriel à 
dialogue@dialogueetsolidarite.fr

Association nationale loi 1901 fondée  
par l’OCIRP – 17 lieux d’accueil en France

En partenariat avec



Une écoute adaptée après la perte d’un conjoint
L’association propose gratuitement un accompagnement et 
un soutien moral à toute personne majeure endeuillée par 
la perte de son conjoint. 
L’accompagnement personnalisé se fait dans un cadre 
professionnel et bienveillant.

DIALOGUE & SOLIDARITÉ — SIÈGE SOCIAL — 17 RUE DE MARIGNAN — CS 50 003 — 75008 PARIS

Laissez un message téléphonique ou un mail  
et Dialogue & Solidarité vous recontactera
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Les entretiens individuels
Les entretiens individuels sont des moments privi-
légiés avec un professionnel de l’écoute et du deuil 
pour évoquer librement sa situation. Ils ont lieu en 
présentiel, par téléphone ou en visioconférence.

Les groupes de parole
Dans un esprit de convivialité et de réconfort, l’association anime des 
groupes de parole en respectant le vécu individuel du deuil et les règles 
de confidentialité. Dans un cadre chaleureux et sécurisant, les groupes 
de parole réunissent 6 à 10 personnes endeuillées d’un conjoint pour 
échanger sans jugement. Ils sont animés par des professionnels de 
l’écoute et des bénévoles formés au deuil. Ils se déroulent en présentiel 
ou en visioconférence. Ils sont précédés d’entretiens individuels.

Dialogue & Solidarité  
propose des services gratuits, 
ouverts à tous. 

Engagés pour l’autonomie,  
l’OCIRP et ses membres  
soutiennent Dialogue & Solidarité

Pour en savoir plus : ocirp.fr


